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Éléments contextuels :  
de l’évolution des politiques migratoires 

au développement des centres régionaux 
d’intégration en Wallonie

Par l’IHOES, avec la contribution d’Ahmed Ahkim et du CAI

u Préambule
Pour comprendre l’histoire de la politique migratoire en Wallonie, il est utile 

de jeter un coup d’œil dans le rétroviseur. La présente synthèse historique 

a initialement été demandée à l’IHOES par le Centre d’action interculturelle 

de la province de Namur (CAI) alors qu’il l’accompagnait dans un processus 

d’analyse rétrospective et collective à l’occasion de son 40
e
 anniversaire. Le 

Centre souhaitait faire le point sur son histoire, tout en la mettant en lien avec 

les évolutions régionales, nationales, européennes ou internationales dans les-

quelles elle s’inscrivait. Ces changements ont certes eu une incidence sur son 

développement, mais le CAI a su conserver un rôle d’acteur de son évolution : 

il a su réagir, interagir, se positionner et parfois infléchir l’avenir.

L’influence exercée par ces contextes (politique, social, économique, juri-

dique, etc.) concerne en réalité l’ensemble des centres régionaux pour l’in-

tégration des personnes étrangères ou d’origine étrangère en Wallonie, ainsi 

que les associations impliquées dans l’accueil et l’intégration de ces per-

sonnes. De fait, ces organismes ont vu leurs rôles et leurs missions changer 

au gré des modifications de législation, lesquelles traduisent elles-mêmes 

des évolutions socio-politiques dans la manière de répondre à la question 

de l’immigration. Mais cette trame contextuelle peut parallèlement intéresser 

toute personne qui s’interroge sur l’évolution des migrations et des poli-

tiques en la matière, et aussi, de manière plus générale, sur le “comment 

vivre et produire une vie démocratique ensemble”. C’est pourquoi nous 

avons choisi d’en faire une étude autonome.

Pour contextualiser la naissance du CAI (qui s’appelait au départ Centre 

socio-culturel des immigrés de la province de Namur – CSCIN), il s’est avéré 

utile de remonter au-delà de la décennie qui l’a vu naître, en revenant sur 

l’histoire de l’immigration et de la politique migratoire en Belgique depuis la 
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Seconde Guerre mondiale, après avoir résumé en quelques mots la période 

antérieure. Mais le présent texte s’intéresse plus spécifiquement à la période 

postérieure à l’arrêt officiel de l’immigration économique en 1974 et fournit 

des points de repère historiques jusqu’à l’époque actuelle. 

En amont du travail d’accompagnement et de rédaction de l’IHOES, le CAI 

avait déjà rassemblé les éléments d’une chronologie générale, constituée à 

partir d’ouvrages de référence et de souvenirs d’acteurs de l’institution. C’est 

sur cette base que nous avons entamé un premier travail rédactionnel. Pour 

en compléter et en valider le contenu, nous nous sommes ensuite appuyés 

sur plusieurs recherches scientifiques. Parmi celles-ci, il faut mentionner en 

particulier l’ouvrage de Marco Martiniello et Andrea Rea, Une brève histoire 

de l’immigration en Belgique, édité en 2012 et réactualisé en 2024, qui de-

meure une synthèse incontournable en la matière, accessible au grand pu-

blic
10
. Il s’est aussi avéré nécessaire de se référer aux textes législatifs. Les 

“Pistes bibliographiques” qui clôturent le présent texte constitueront des 

sources d’inspiration et/ou des points de départ vers d’autres lectures.

L’intérêt d’observer l’évolution de ces politiques migratoires sur le long cours 

permet, selon nous, non seulement d’avoir des points de repère essentiels, 

mais aussi d’ouvrir un espace critique, en se demandant notamment com-

ment les choix collectifs, les orientations politiques ou encore les représen-

tations de la migration ont pesé. Interroger ces influences et interactions est 

également une façon d’outiller les citoyens que nous sommes face à la res-

ponsabilité qui nous incombe, à toutes et à tous, dans la construction d’une 

société réellement interculturelle et inclusive.

u Quelques mots sur les migrations en Belgique avant 1974

L’immigration, une constante historique :  
du XIXe siècle à la Seconde Guerre mondiale

La présence étrangère en Belgique est une constante historique, remontant 

aux origines du pays. Si la Belgique a au départ attiré des étrangers appar-

tenant aux élites intellectuelles, elle a surtout été marquée par des déplace-

ments de travailleurs, des campagnes vers les centres industriels ou entre 

pays voisins, suivant les besoins en main-d’œuvre. Le pays a aussi connu des 

mouvements d’émigration : des Belges, confrontés à un manque de travail, dé-

cidaient de partir à l’étranger (notamment en France ou aux États-Unis) pour 

y trouver un avenir meilleur
11
. Ces flux migratoires, qu’ils soient intérieurs ou 
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transfrontaliers, engendrent déjà au XIX
e
 siècle des réactions de rejet envers 

“l’étranger”, sans que ce dernier ne doive venir de très loin. L’arrivée de tra-

vailleurs étrangers, provenant généralement de pays limitrophes, se poursuit 

au XX
e
 siècle et continue à susciter des crispations quand la situation écono-

mique se dégrade. La crise économique des années 1930 entraîne ainsi la mise 

en place d’une série de restrictions migratoires, dont l’obligation d’un permis 

de séjour, conditionnel à l’obtention d’un permis de travail, qui demeure “le 

socle de la politique d’immigration belge jusqu’à aujourd’hui
12
”.

Parallèlement, la Belgique devient à la même époque une terre d’accueil 

pour de nombreux exilés fuyant les régimes autoritaires (soviétique, fasciste 

et nazi) : Polonais, Italiens et Juifs d’Allemagne et d’Europe de l’Est trouvent 

ainsi refuge sur le sol belge.

1945-1974 :  
reconstruire le pays, trouver de la main-d’œuvre, assurer l’asile

Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, l’industrie belge manque 

cruellement de main-d’œuvre pour reconstruire le pays et relancer son éco-

nomie. La guerre a affaibli ses forces productives, rendant le recrutement 

particulièrement difficile dans des secteurs peu attractifs comme les char-

bonnages, où le travail est difficile, dangereux et peu rémunérateur. Pour 

soutenir la Bataille du charbon, l’État belge signe, en 1946, un premier ac-

cord bilatéral avec l’Italie. Cet accord vise à importer des travailleurs en 

échange de charbon, une matière première essentielle à l’économie. Plus de 

65 000 hommes arrivent de ce fait en Belgique entre 1946 et 1948
13
. Cette po-

litique, résumée par la formule évocatrice “Des hommes contre du charbon”, 

se poursuit jusqu’à la catastrophe du Bois du Cazier en 1956. Cet accident 

tragique dans une mine de Marcinelle, qui coûte la vie à 262 personnes dont 

plus de la moitié sont italiennes, met un terme à l’accord de 1946. 

Toujours en quête de travailleurs immigrés, la Belgique noue après ce drame 

des accords bilatéraux avec de nouveaux pays étrangers : l’Espagne (1956), 

la Grèce (1957), le Maroc et la Turquie (1964), la Tunisie (1969), l’Algérie et 

la Yougoslavie (1970). En à peine une décennie, entre les recensements de 

1961 et de 1970, la population étrangère augmente de plus de 53 %, passant 

de quelques 454 000 à un peu plus de 696 000 personnes
14
. Marocains et 

Turcs constitueront alors les principales populations d’origine extra-euro-

péenne sur le sol belge
15
. La présence de toutes ces personnes immigrées 

transformera durablement le visage culturel belge.
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L’immigration en Belgique ne se limite pas à ces accords économiques bi-

latéraux. Bien que l’immigration entre les blocs de l’Est et de l’Ouest ait été 

fortement limitée à partir de 1949 en raison de la Guerre froide, la Conven-

tion de Genève sur le statut des réfugiés, signée en 1951, facilite l’entrée 

de ceux et celles qui parviennent à franchir le “rideau de fer”. Conçue en 

grande partie pour protéger les personnes fuyant les régimes communistes, 

cette convention permet à la Belgique d’accueillir notamment des réfugiés 

albanais, hongrois ou polonais. Ceux-ci contribuent également à combler 

les besoins en main-d’œuvre du pays. Jusqu’en 1970, entre 90 et 95 % des 

réfugiés proviennent des pays de l’Est, les autres sont originaires d’anciennes 

colonies (notamment du Congo)
16
. 

La Convention de Genève est un des outils juridiques inspirés de la Dé-

claration universelle des droits de l’homme signée en 1948, qui exerce une 

influence notoire sur la question de l’accueil des réfugiés. Car en plus d’af-

firmer que “Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en 

droits” (article 1
er
), celle-ci reconnaît le droit d’asile comme un droit humain 

fondamental : “Devant la persécution, toute personne a le droit de chercher 

asile et de bénéficier de l’asile en d’autres pays” (article 14)
17
. Cette percep-

tion de l’asile comme une nécessité humanitaire fait l’objet d’un consen-

sus politique jusqu’à la fin des années 1970, comme le soulignent Marco  

Martiniello et Andrea Rea
18
.

Cette période d’avant 1974 est aussi marquée par une libéralisation des 

échanges sur le plan européen. Les ressortissants des six pays fondateurs 

de la Communauté économique européenne (CEE, née du Traité de Rome 

en 1957) : Allemagne de l’Ouest, Belgique, France, Italie, Grand-Duché de 

Luxembourg et Pays-Bas peuvent à partir de 1968 circuler librement au sein 

de cette entité européenne. Ils peuvent de même accéder à l’emploi (à l’ex-

ception de la fonction publique) sans avoir besoin d’un permis de travail.

Les années d’après-guerre jusqu’au début des années 1970 sont celles des 

Trente Glorieuses, une période de forte croissance économique, d’augmen-

tation de la production et de plein emploi
19
. Pourtant, malgré le dynamisme 

de certains secteurs comme la construction ou le transport, malgré l’essor 

des services et le développement des multinationales, plusieurs industries 

traditionnelles (charbonnages, textile, sidérurgie, verrerie) montrent des 

faiblesses structurelles annonçant leur déclin progressif. Or, celles-ci sont 

de gros employeurs. Dès la fin des années 1960, la situation économique 

commence à se détériorer. En réaction, la Belgique limite peu à peu l’ac-

cès des étrangers à son territoire : à partir de 1967, elle interdit d’engager 
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un travailleur étranger sans autorisation préalable et restreint les mesures 

d’attribution de permis de travail à partir de 1969
20
. Cela rompt avec un 

certain “laisser-faire migratoire
21
” jusque-là encouragé par les besoins élevés 

en main-d’œuvre et qui avait permis le développement d’une immigration 

clandestine. 

Premières réflexions, politiques et actions  
en termes d’accueil et d’intégration

De l’après-guerre à 1974, la Belgique n’envisage l’immigration que sous 

l’angle de son adaptation aux besoins des entreprises, délaissant le plus 

souvent les questions d’accueil des étrangers en matière de logement, d’en-

seignement ou de culture. Face à ce vide, les immigrés eux-mêmes créent 

ou trouvent des espaces de rencontre et d’entraide, via des associations so-

ciales, politiques, culturelles et cultuelles, ou par le biais du monde du travail 

et des organisations syndicales.

Initialement, l’État belge se soucie peu de l’intégration des immigrés, même 

s’il soutient quelques initiatives pour leur alphabétisation. Jusqu’aux an-

nées  1960, ce sont principalement les syndicats et les associations d’im-

migrés qui portent l’effort d’amélioration de leur accueil. Toutefois, une 

réflexion sur les différents enjeux liés à l’immigration existe déjà au sein 

de la Commission tripartite de la main-d’œuvre étrangère, rassemblant des 

représentants des pouvoirs publics, du patronat et des syndicats. Créée en 

1948, celle-ci est remplacée, en 1965, par le Conseil consultatif de l’immigra-

tion (CCI), dont la composition s’élargit. Son objectif affiché est de “créer les 

conditions permettant l’intégration et l’assimilation des familles de travail-

leurs migrants au sein de la communauté belge
22
”. 

La population commence en effet à prendre conscience que bon nombre 

d’étrangers (travailleurs ou étudiants), dont la présence était initialement ju-

gée temporaire, ne retourneront pas dans leur pays d’origine et représente-

ront dorénavant une des composantes permanentes de la société belge. Par-

mi les étudiants étrangers qui décident de rester en Belgique, se retrouvent 

notamment des Congolais arrivés après l’indépendance de leur pays en 1960.

De 1968 au milieu des années 1970, dans une société où n’ont pas dispa-

ru les réflexes xénophobes, les attitudes racistes et les discriminations, les 

“Semaines de l’immigré”, animées notamment par des acteurs associatifs et 

syndicaux contribuent à tisser des liens entre les populations locales et im-

migrées, de même qu’à relayer certaines revendications en faveur des droits 
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des étrangers. D’autres formes de rapprochements se sont déjà opérées 

entre Belges et étrangers, par exemple au sein de mouvements de solidarité 

en faveur de l’indépendance d’anciennes colonies comme l’Algérie ou le 

Congo quelques années plus tôt, ou lors de luttes ouvrières, comme dans les 

charbonnages de la région liégeoise ou du Limbourg, impliquant notamment 

des travailleurs turcs
23
.

Les revendications pour une égalité de traitement entre Belges et étrangers 

commencent ainsi à se faire entendre. En 1966, la Belgique signe la Conven-

tion de New York visant à éliminer toutes les formes de discrimination ra-

ciale et un premier projet de loi contre le racisme voit le jour. Après 1968 

apparaissent les Conseils consultatifs communaux d’immigrés (CCCI) dans 

diverses communes belges. Ils servent de relais aux revendications des im-

migrés en matière de droits civils et politiques, notamment pour l’obtention 

du droit de vote
24
. La question du statut de l’immigré, mais aussi celle de 

l’immigration en général, prend une place de plus en plus prédominante 

dans le débat politique.

u Contexte de 1974-1984
1974 : fin de l’immigration économique en Belgique,  

campagne de régularisation des sans-papiers  
et reconnaissance du culte musulman

La crise pétrolière de 1973 provoque une crise économique mondiale, suivie 

d’une longue récession. Ce contexte précipite la désindustrialisation de la Bel-

gique, dont le modèle économique s’essoufflait déjà. S’ensuit une rapide aug-

mentation du chômage, lequel a plus que doublé entre fin 1973 et fin 1975. 

Dans ce climat dégradé, la politique migratoire de la Belgique change dras-

tiquement de cap  : en 1974, le pays met officiellement fin à l’immigration 

économique. Il n’est plus question d’importer de la main-d’œuvre ni de faire 

venir des travailleurs étrangers par contingents. Désormais, seuls les migrants 

dont les qualifications professionnelles ne sont pas disponibles en Belgique 

sont autorisés à entrer sur le territoire. Le regroupement familial, qui avait 

été soutenu officiellement par des mesures gouvernementales dès 1965
25
 de 

manière à stabiliser la main-d’œuvre étrangère et à soutenir la croissance dé-

mographique, devient alors la principale voie d’immigration vers la Belgique. 

Ceci contribue en même temps à la féminisation de l’immigration. 

Parallèlement à l’arrêt de l’immigration économique, l’État opère la régula-

risation de milliers de travailleurs clandestins
26
 (dont la présence avait été 
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tolérée pendant des années, avant un contrôle plus strict). Cette opération 

de régularisation est en partie initiée sous la pression de l’opinion publique, 

notamment sensibilisée à la question par quelques actions choc (dont des 

grèves de la faim) menées par des étrangers en situation irrégulière
27
. 

L’année 1974 est aussi celle de la reconnaissance par l’État du culte musulman : 

la Belgique est alors le premier pays européen à le faire. Cette reconnaissance 

permet théoriquement son financement, au même titre que les autres religions 

reconnues (catholique, protestante et juive), mais il faudra, dans les faits, at-

tendre près de 25 ans pour que cette mesure devienne effective et plus de 

30 ans pour que les premières mosquées soient officiellement reconnues. 

La société civile aux côtés des immigrés

Il ne faut ainsi jamais négliger le poids des revendications citoyennes pour 

faire évoluer les lois et forcer le gouvernement à se saisir de certaines ques-

tions sociales. Dans les années suivantes, plusieurs exemples témoignent 

encore de l’engagement d’une partie de la société civile aux côtés des immi-

grés. C’est notamment le cas du collectif Objectif 82, créé vers 1977. Cet or-

gane de coordination, qui rassemble un grand nombre d’associations belges 

ou issues de l’immigration, ainsi que les deux grands syndicats, milite autour 

de trois revendications majeures (portées également par d’autres acteurs) : 

le droit de vote des étrangers aux élections communales, l’adoption d’une 

loi garantissant la sécurité du séjour et d’une législation contre le racisme
28
. 

S’il faut encore de nombreuses années pour accéder à la première revendi-

cation (plus de 25 ans…), les deux autres obtiennent une réponse, au moins 

partielle, au début des années 1980, comme nous le verrons.

Immigration économique en baisse  
et accueil de nouveaux réfugiés

Après l’arrêt des politiques proactives pour faire venir des travailleurs étran-

gers, les chiffres de l’immigration décroissent entre 1974 et 1983, pour même 

atteindre un solde négatif en 1983
29
. Si la Belgique ne fait plus appel à des 

travailleurs étrangers appelés selon des accords négociés entre États, elle 

accueille en revanche toujours des “réfugiés de contingent”, soit des groupes 

de réfugiés visés par des programmes d’accueil et de réinstallation. Dans 

la seconde moitié des années  1970, c’est le cas des Chiliens contraints à 

l’exil politique dans le contexte de la dictature de Pinochet et des Vietna-

miens fuyant, par boat people, l’arrivée au pouvoir des communistes après 
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la guerre
30
. À partir des années 1980, la majorité des réfugiés arrivant en  

Belgique proviennent cependant de ce que l’on nomme alors le “Tiers-

monde”. La Belgique accueille à l’époque des Ghanéens, mais aussi des 

Turcs, des dissidents zaïrois, des Indiens et des Pakistanais, des Chinois, des 

Yougoslaves (notamment du Kosovo et de Macédoine), des Nigérians, des 

Angolais, des Roumains et des Iraniens
31
. 

Gestion des migrations sur un nouvel échiquier institutionnel 

L’année où la Belgique met fin à l’immigration économique, la loi Périn Van 

de Kerckhove, du 1
er 
août 1974, marque un tournant, en transférant la respon-

sabilité de l’accueil des travailleurs immigrés aux Régions, alors qu’il s’agis-

sait jusque-là d’une compétence nationale
32
. La Belgique est entre-temps 

devenue une entité fédérale, avec la première réforme de l’État de 1970, 

qui consacre les trois communautés culturelles (flamande, francophone et 

germanophone), et entame alors le processus de régionalisation de l’État. 

La politique de l’État belge qui avait été celle de l’accueil des travailleurs 

immigrés se réoriente alors vers une politique d’accueil et d’intégration des 

immigrés de manière plus large. En 1980, les Régions flamande et wallonne 

sont officiellement reconnues. La tutelle de la politique d’intégration est mo-

difiée : les Régions conservent leur autorité sur les questions d’emploi des 

travailleurs étrangers, tandis que les Communautés sont désormais compé-

tentes sur les questions d’intégration, cela dans le cadre de l’Action sociale
33
.

Sur ce nouvel échiquier institutionnel, l’État fédéral continue néanmoins à 

jouer un rôle en matière de politiques relatives aux personnes étrangères et 

d’origine étrangère comme en témoignent deux lois significatives. 

La première, sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloigne-

ment des étrangers, est édictée le 15 décembre 1980. C’est la première loi “à 

accorder le droit de séjour et d’établissement à un large éventail de migrants 

(citoyens de l’UE [Communauté économique européenne, à l’époque], res-

sortissants de pays tiers, étudiants et réfugiés), en tenant compte des migra-

tions liées au mariage ou au regroupement familial
34
”. Si celle-ci “réduit les 

mesures discrétionnaires, [elle] est également plus stricte et restreint le droit 

d’asile
35
”. 

La seconde loi, celle du 30 juillet 1981, est le premier texte législatif permet-

tant de condamner certains actes inspirés par le racisme et la xénophobie. 

Elle est adoptée à l’initiative du ministre Philippe Moureaux, après de lon-

gues années de procédures législatives. L’émotion causée par un attentat 
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antisémite à Paris en octobre 1980 et le meurtre d’un jeune Nord-Africain en 

décembre à Laeken par un militant d’extrême droite participent à une prise 

de conscience qui permet d’accélérer l’adoption de la loi. 

Réflexes de repli sur soi ou recherche de solidarité  
dans une conjoncture dégradée

Du début au milieu des années 1980, l’économie mondiale subit encore les 

conséquences de la seconde crise pétrolière (1979), provoquée par des bou-

leversements géopolitiques au Moyen-Orient, notamment par la guerre Iran-

Irak. La Belgique y est d’autant plus sensible que le pays est déjà confronté 

à un déclin économique qui affecte surtout la Wallonie (le dernier charbon-

nage wallon ferme en 1984). La situation sociale se détériore, le chômage 

augmente de manière substantielle. La notion d’État providence et ses me-

sures de protection sociale sont mises à mal. Ces années sont ainsi marquées 

par des mesures d’austérité, qui attisent le mécontentement de la population. 

S’entame une période où triomphent le néolibéralisme, la privatisation et le 

chacun pour soi. La relation entre Belges et immigrés souffre de ce climat 

dégradé. Toutefois des citoyens continuent à se mobiliser dans d’impor-

tantes manifestations contre le racisme, l’antisémitisme et la xénophobie. 

Des acteurs de la société civile belge participent notamment à populariser 

le mouvement SOS Racisme, né en France en 1984, au lendemain de la pre-

mière percée symbolique du Front national.

u Contexte de 1984 à 1994

Le nombre d’étrangers immigrant en Belgique recommence à croître à par-

tir de 1984, et de manière particulièrement marquée après 1989, même si 

les frontières restent officiellement fermées. La situation économique belge 

demeure quant à elle fragile et le chômage important. Au début des an-

nées 1990, le gouvernement entame une politique d’austérité et prend une 

série de mesures qui restreignent l’accès à la Sécurité sociale, tandis que se 

poursuit le durcissement de la politique migratoire. Au niveau européen, les 

discours affirmant qu’on ne peut “accueillir toute la misère du monde” se 

multiplient au cours de la décennie. L’image du candidat à l’asile évolue : il 

est de moins en moins perçu comme une victime à secourir et de plus en 

plus comme un profiteur et un fraudeur potentiel. 
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1984 : la loi Gol stigmatise et limite l’immigration en Belgique

L’année 1984 marque un tournant dans la législation belge sur la nationalité 

avec l’introduction de la loi Gol (du 28 juin). Celle-ci réforme le Code de la 

nationalité belge datant de 1932, en permettant un accès automatique à la na-

tionalité belge pour les descendants d’immigrés de la troisième et quatrième 

générations. Cette loi est pourtant perçue comme stigmatisante et limitant 

l’immigration en Belgique. La réforme est en effet assortie d’une condition : 

la démonstration d’une “volonté d’intégration”, dont les critères sont particu-

lièrement intrusifs, pouvant aller jusqu’à concerner la manière de se vêtir ou 

de se nourrir. La loi Gol est accompagnée de dispositions plus restrictives en 

matière de regroupement familial (qui est toujours la principale porte d’entrée 

légale de l’immigration en Belgique), mais aussi en matière de liberté de ré-

sidence. Les communes sont ainsi autorisées à limiter le nombre d’étrangers 

pouvant habiter sur leur territoire. Ces mesures contraignantes de la loi font 

donc polémique et suscitent une résistance qui s’exprime jusque dans la rue. 

Des débats et des mouvements importants ont lieu pour tenter de la modifier, 

ainsi que des grèves de la faim menées par des étudiants dans les universités. 

Vers des politiques migratoires plus restrictives

En 1985, une nouvelle mesure controversée souligne l’objectif de l’État d’en-

courager le départ des immigrés plutôt que de favoriser leur présence du-

rable : un arrêté royal met en effet en place des primes de retour pour les 

étrangers.

Deux ans plus tard, c’est le droit d’asile qui est ciblé. À partir de 1987
36
, les 

demandes sont soumises à des critères de recevabilité plus stricts. Les condi-

tions d’accès et d’examen sont renforcées, exigeant notamment le dépôt des 

demandes avant même l’entrée sur le territoire belge. Un tournant de ces poli-

tiques visant à contrôler les flux migratoires s’opère avec la création, en 1989, 

du premier centre fermé à l’aéroport de Zaventem (le 127bis, à Melsbroek). 

Vagues migratoires et réponses politiques en Belgique

L’année 1989 est parallèlement une année record pour le nombre de réfu-

giés à se présenter aux frontières européennes : ils sont 250 000, alors qu’ils 

étaient 20 000 en 1975
37
. La décennie suivante est marquée par de grands 

bouleversements géopolitiques, avec notamment l’effondrement du bloc so-

viétique en 1991. Cette année-là marque aussi le retour de la guerre sur le 
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continent européen, épargné depuis 1945, avec la première guerre de You-

goslavie (1991-1995). En parallèle, le Moyen-Orient est également le théâtre 

de conflits majeurs, dont la première Guerre du Golfe en 1990, déclenchée 

par l’invasion du Koweït par l’Irak. Ces crises internationales, couplées à la 

guerre qui mène au génocide rwandais de 1994 (avec 2 millions de réfugiés 

et 1,5 million de déplacés internes), ont un impact direct sur la Belgique, en-

traînant une hausse significative des demandes de protection internationale 

et modifiant une nouvelle fois le profil de son immigration. Pourtant, moins 

de 10 % des demandes d’asile aboutissent favorablement.

La Belgique renforce à nouveau ses moyens de contrôle et d’éloignement 

des personnes en situation irrégulière. En 1991, une première loi donne une 

base légale au premier centre fermé
38
. Deux ans plus tard, le 6 mai 1993, la 

“loi Tobback” étend sa portée et les possibilités d’enfermement. Elle permet 

dorénavant la détention de demandeurs d’asile déjà présents sur le territoire 

belge, alors qu’auparavant, seuls les réfugiés n’ayant pas encore franchi la 

frontière (comme à l’aéroport) pouvaient y être maintenus
39
. 

Élargissement de l’Europe, frontières et migrations

Petit à petit, un acteur devient de plus en plus influent en matière de po-

litiques d’immigration et d’asile : l’Europe. L’accord de Schengen signé en 

1985 allège les contrôles aux frontières en son sein, consolidant le prin-

cipe de libre circulation, mais prévoit parallèlement un renforcement de la 

surveillance aux frontières extérieures. Il est mis en application en 1995, 

donnant naissance à l’espace Schengen, qui s’étendra au fur et à mesure de 

l’élargissement européen. À l’aube de cet événement, la Communauté éco-

nomique européenne (CEE) est une Europe des douze, depuis l’adhésion 

du Danemark, de l’Irlande et du Royaume-Uni (1973), de la Grèce (1981) 

et avec celle de l’Espagne et du Portugal (1986). Le Mur de Berlin tombe 

en 1989, permettant la réunification de l’Allemagne et donc l’intégration de  

l’Allemagne de l’Est en 1990. Le processus d’union des pays européens se 

renforce au cours des années 1990, avec la signature du Traité de Maastricht 

en 1992, fondateur de l’Union européenne (née officiellement le 1
er
  no-

vembre 1993). Entre-temps, le premier Traité de Dublin (1990) a établi des 

règles européennes communes pour le dépôt des demandes d’asile
40
. 

La place des immigrés est un sujet de débat et de réflexion au niveau euro-

péen. Un jalon est posé en 1987 lorsque le Conseil de l’Europe publie un 

rapport sur les relations intercommunautaires et interethniques en Europe 
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qui reconnaît la présence des immigrés comme une réalité structurelle et 

permanente sur son territoire. Ce document ne se limite pas à un simple 

constat, il formule des propositions pour favoriser une intégration réussie. Il 

considère les immigrés comme des partenaires indispensables à une société 

pluriculturelle. Les pouvoirs publics se voient attribuer un rôle crucial dans 

la formulation de politiques favorisant les bonnes relations intercommunau-

taires. Le rapport souligne l’importance des législations nationales pour garan-

tir l’égalité des chances et sanctionner toute forme de discrimination. L’intégra-

tion, selon ce document, doit être le fruit d’une action positive permettant aux 

immigrés de bénéficier pleinement des institutions destinées à l’ensemble de 

la population. Au final, “l’intégration doit aboutir, chez les immigrés, à l’appa-

rition d’un sentiment d’appartenance à leur nouvelle société
41
”.

Pourtant, le durcissement du contrôle aux frontières extérieures de l’Europe 

et l’adoption de politiques migratoires plus restrictives vont plutôt renforcer 

l’idée que l’Europe s’érige en forteresse.

En Belgique :  
tensions sociales, extrême droite et enjeu du vivre-ensemble

Le tournant des années 1980-1990 est une période complexe, caractérisée 

entre autres par une montée des tensions liées à l’immigration et la re-

cherche de solutions en vue d’y répondre.

L’extrême droite commence à mieux se structurer, surtout autour du Vlaams 

Blok en Flandre et du Front national belge en Wallonie. Ce dernier par-

ti, fondé en 1985, calque son nom sur celui de son homologue français, 

qui a fait une percée remarquée aux élections européennes de 1984. Le 

Vlaams Blok s’affirme à son tour aux élections communales d’octobre 1988, 

en récoltant plus de 17 % des voix à Anvers. Au tournant des années 1990, 

l’extrême droite gagne encore du terrain et réalise des scores électoraux 

inédits. Les résultats des élections législatives du 24 novembre 1991 créent 

la stupeur : l’extrême droite flamande rassemble plus de 400 000 voix. Ce 

jour sera qualifié de “dimanche noir”. Aux élections communales de 1994, 

ce parti poursuit son avancée en devenant le premier parti à Anvers. Le FN 

belge progresse aussi, avec l’élection de représentants aux niveaux commu-

nal, provincial et européen en 1994 et encore davantage l’année suivante 

lors des élections fédérales (même s’il récolte trois fois moins de voix que 

l’extrême droite flamande). La dégradation de la situation socio-économique 

n’est pas étrangère à ces résultats, qui reflètent aussi le début d’une crise de 

confiance dans la démocratie. Le chômage est en hausse après 1992 et la 
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population belge est soumise à de nouvelles mesures d’austérité (Plan global 

en 1993) qui sont source d’un nouveau mécontentement.

Malgré un climat qui semble plus hostile à l’immigration, une partie de 

l’opinion publique belge continue à se mobiliser aux côtés de la popula-

tion immigrée, en valorisant son apport et en favorisant une cohabitation 

harmonieuse. Cet engagement s’exprime de multiples façons, notamment 

en relayant la campagne “Touche pas à mon pote”, du mouvement SOS  

Racisme (1985), ou sa Charte en faveur des droits des immigrés, de l’égali-

té des chances et de la lutte contre les discriminations en Europe (1988)
42
. 

Autre exemple au sein de la société civile : après le choc des élections de 

1991 se crée l’association Objectif 479 917, ayant pour but de rassembler au-

tant de signatures en faveur des droits égaux pour les immigrés que de voix 

s’étant ralliées à l’extrême droite lors de ce scrutin.

Parallèlement, au niveau des pouvoirs publics, des organes de concertation 

sont mis en place pour favoriser le vivre-ensemble. En 1986, le Conseil 

consultatif pour les populations d’origine étrangère (CCPOE) auprès de la 

Communauté française est créé
43
. Il vise à réfléchir à l’accueil et l’intégration 

des étrangers et à des politiques cohérentes à mettre en place au niveau 

communautaire. En 1989, dans le contexte de la montée de l’extrême droite 

et alors que la question de l’immigration commence à être considérée non 

plus comme une problématique exclusivement bruxelloise, mais aussi natio-

nale, le Commissariat royal à la politique des immigrés voit le jour. Il a pour 

mission de proposer des mesures favorisant la cohésion sociale et la lutte 

contre les inégalités. Ce Commissariat est remplacé en 1993 par le Centre 

pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme (CECLR), soulignant 

une volonté politique de lutter contre les discriminations
44
.

En mai 1991, les émeutes de Forest, où s’affrontent violemment des jeunes 

des quartiers et la police, mettent en lumière les difficultés économiques 

et sociales vécues par des jeunes immigrés, confrontés notamment à un 

chômage élevé et à un fort sentiment d’exclusion
45
. Ces tensions mettent 

en exergue la problématique de l’intégration et permettent une prise de 

conscience politique du problème, qui débouche notamment sur le finan-

cement d’actions dédiées. C’est ainsi que voit le jour, un mois plus tard (en 

juin 1991), le Fonds d’impulsion à la politique des immigrés (FIPI)
46
. Ce 

financement fédéral vise plus spécialement l’intégration des jeunes de natio-

nalité ou d’origine étrangère. Il permet d’encourager des projets et actions 

partant du terrain, au service de l’insertion sociale et professionnelle des 

jeunes, mais aussi en faveur de la lutte contre les discriminations ethniques, 
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du dialogue interculturel ou pour l’accueil des nouveaux arrivants
47
. Il a une 

fonction d’impulsion et est aussi destiné au développement d’infrastructures 

sportives ou socio-culturelles.

À la suite de la troisième réforme de l’État de 1993, les attributions en ma-

tière d’intégration des immigrés sont à nouveau remaniées : elles passent de 

la Communauté française à la Région wallonne et à la Commission commu-

nautaire française de la Région de Bruxelles-Capitale (COCOF).

u Contexte de 1994 à 2004

Bouleversements internationaux :  
nouveau paradigme, mondialisation et conflits

Après l’effondrement du monde bipolaire qui caractérise la décennie pré-

cédente, et l’évolution territoriale et institutionnelle de la Communauté éco-

nomique européenne (CEE) puis de l’Union européenne (UE), les années 

1994 à 2004 consacrent la prise de conscience belge et européenne que la 

présence des migrants n’est plus provisoire, mais bien structurelle. La caté-

gorisation de ces populations fera l’objet d’une importante évolution. Avec 

l’émergence d’une citoyenneté européenne, les familles originaires d’Italie, 

d’Espagne et de Grèce sortent des catégories de “migrants”. Au même mo-

ment, cette dernière terminologie laisse la place à “immigrés”, “d’origine 

immigrée” ou “d’origine étrangère” traduisant l’évolution institutionnelle de 

l’Europe et la présence de plus en plus importante d’enfants nés en Belgique 

de parents immigrés.

Sur les plans plus politique et médiatique, la focalisation sur le conflit in-

ternational (Est-Ouest) et idéologique (capitalisme contre communisme) ca-

ractéristique du monde d’après 1945 laisse place à un nouveau paradigme, 

centré sur les différences, et surtout les oppositions, entre cultures. Ce para-

digme est officialisé par Samuel Huntington et son “choc des civilisations
48
” 

en 1993 et est centré, depuis lors, sur la figure d’une nouvelle menace, celle 

de l’“arabo-musulman”. Les débats et orientations des politiques d’immigra-

tion, d’intégration et d’asile seront dorénavant directement ou, le plus sou-

vent, indirectement, déterminés par cette nouvelle grille de lecture.

En 1995, l’Organisation mondiale du commerce (OMC) est mise sur pied 

après une décennie de négociations internationales appelées “Cycle d’Uru-

guay”. La période 1994-2004 épouse aussi le développement de cette organi-

sation qui aura une influence déterminante sur les sociétés et les économies 
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nationales et régionales. Elle aboutira à ce qui deviendra une évidence dès 

les années 2000 : la mondialisation. Cette mondialisation politique, écono-

mique et culturelle suscite alors des mouvements sociaux, qui se structurent 

notamment autour du Forum social mondial (FSM).

Cette nouvelle décennie est traversée par de multiples conflits armés qui 

poussent des populations à fuir leur pays, accroissant de manière importante 

le nombre de demandes d’asile, notamment au tournant des années 1990-

2000. En ex-Yougoslavie, les guerres continuent à se succéder jusqu’en 2001 

et concernent à partir de 1999 le Kosovo. Le conflit des Balkans (comme 

on le qualifie parfois) est à l’origine du déplacement d’environ un million 

de personnes sur une décennie, dont une partie trouve refuge en Belgique. 

D’autres demandeurs d’asile fuient des guerres plus lointaines, comme au 

Congo (à partir de 1996), en Afghanistan ou en Tchétchénie (dès 1999) et 

après l’invasion de l’Irak (en 2003), contribuant également à faire grossir le 

nombre de réfugiés sur le territoire belge. Il n’est donc pas étonnant que les 

années 1999-2000 soient des années record en matière de demandes d’asile 

en Belgique : près de 78 500 personnes sollicitent un statut de protection 

internationale
49
. Il y a près de trois fois plus de demandes en l’an 2000 qu’en 

1994, mais après ce pic les chiffres reviennent à leur niveau habituel. 

Frontières, immigration et asile :  
renforcement du rôle de l’Europe

L’Union européenne poursuit son élargissement. En 1995, elle s’étend à l’Au-

triche, la Finlande et la Suède, puis à dix nouveaux pays en 2004, ce qui 

favorise une reprise significative de l’immigration par le travail, privilégiant 

les nouveaux ressortissants européens
50
. Le Traité d’Amsterdam (adopté en 

1997 et entré en vigueur en 1999) prépare le terrain à cet élargissement 

en réaffirmant des principes de liberté, de démocratie et de respect des 

droits de l’homme au sein de l’Europe, mais en prévoyant aussi une colla-

boration renforcée en matière policière et judiciaire. Ce traité “consacre la 

compétence de l’Union européenne en matière d’immigration et d’asile et 

incorpore dans un protocole les dispositions de l’accord de Schengen et de 

sa convention d’application dans le cadre légal de l’Union européenne
51
”. 

Le Conseil européen de Tampere (1999) affirme quant à lui “la nécessité de 

définir une implication plus forte de l’Union européenne dans l’élaboration 

d’une politique commune d’intégration, l’objectif étant d’offrir aux résidents 

originaires d’un pays tiers des droits et obligations comparables à ceux de 

tous les citoyens de l’UE
52
” ; ceci s’inscrivant dans le cadre d’une européani-

sation des politiques sociales, après celle des politiques économiques. 
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Dans les faits, l’intégration des immigrés reste une question complexe et les 

différents pays européens ne partagent pas tous la même vision de ce qu’elle 

doit être pour assurer un développement harmonieux de la société. L’his-

toire politique, institutionnelle et culturelle de chaque pays européen influe 

sur ce que devrait être une politique d’intégration. Celle-ci est soit centrée 

sur les aspects socio-économiques et l’intégration individuelle, soit sur les 

relations multiculturelles communautaires. L’une et l’autre de ces approches 

étant représentées, de manière parfois extrême, respectivement par la France 

et la Grande-Bretagne ; les autres pays se situant sur un continuum. Certains 

d’entre eux commencent à mettre en place des contrats d’intégration : c’est le 

cas aux Pays-Bas, dès 1994, qui instaure un premier parcours de citoyenneté, 

lequel préfigure les futurs parcours d’intégration en Belgique
53
. De leur côté, 

les pays du sud de l’Europe, comme l’Espagne (nouveau pays d’immigration), 

se centrent sur des politiques multiculturelles socialement assumées.

Dès 1994, les gouvernements de l’Union européenne développent une 

stratégie commune pour répondre à la hausse du chômage, avec l’objectif 

d’améliorer la compétitivité de l’économie européenne. Une approche qui 

s’est aussi formalisée avec le Traité d’Amsterdam. En 2000, toujours dans cet 

objectif de renforcement de la compétitivité, la stratégie de Lisbonne impul-

sée par le Conseil européen définit un plan d’action misant sur la croissance, 

l’amélioration quantitative et qualitative de l’emploi, et la cohésion sociale. 

C’est notamment sur cette dernière dimension que s’appuie le Fonds social 

européen pour développer, entre 2000 et 2006, une série de programmes de 

lutte contre les discriminations dans l’emploi et promouvoir un marché du 

travail plus inclusif
54
.

En 2000, l’Union européenne s’est par ailleurs dotée d’une devise, “Unie 

dans la diversité”, pour exprimer sa volonté d’“œuvrer en faveur de la paix 

et de la prospérité, [tout en] s’enrichissant […] des diverses cultures, tradi-

tions et langues du continent
55
”. Mais ce principe de diversité consacré à 

l’intérieur de ses frontières n’a sans doute pas de valeur universelle à en ju-

ger par la considération réservée à l’apport des cultures extra-européennes. 

Au contraire, l’affirmation progressive d’une “culture européenne” s’accom-

pagne d’une définition plus rigide des frontières de l’Europe, qu’elles soient 

géographiques ou culturelles. Sur ces dernières, les débats autour de l’ori-

gine judéo-chrétienne de la culture européenne en sont un bon exemple
56
. 

L’augmentation des flux migratoires et des demandes d’asile en Europe 

contribue à l’adoption en 2003 du règlement de Dublin  II, dont l’objectif 

est de mieux gérer ces mouvements de populations et d’harmoniser les 
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pratiques des États membres. Il vise à garantir qu’un seul État membre (gé-

néralement le pays d’entrée) soit responsable de l’examen d’une demande 

d’asile. L’intention est de rendre la procédure d’asile plus efficace, en évitant 

les doublons et en clarifiant les responsabilités. Cela doit permettre d’éviter 

l’errance des réfugiés, renvoyés d’un pays à l’autre, mais aussi d’empêcher 

les demandeurs d’asile de déposer des demandes dans le pays de leur choix 

ou de retenter leur chance ailleurs après un premier rejet. Le système de Du-

blin est rapidement critiqué, parce qu’il fait peser la charge de l’accueil sur le 

pays d’entrée et qu’il oblige ces États à prendre en charge des demandeurs 

qui souhaitent en réalité rejoindre des pays où les perspectives économiques 

sont meilleures (comme l’Allemagne, le Royaume-Uni ou la Suède). 

La politique migratoire belge :  
entre restrictions et régularisations

Confrontée à une hausse des demandes d’asile et à la problématique de l’im-

migration irrégulière, la Belgique demeure dans une approche sécuritaire, 

qui ne se fait pas toujours sans heurts. Cette décennie voit la multiplication 

des centres fermés pour étrangers en situation irrégulière (Merksplas en 

1993, le 127bis à Zaventem en 1994, Bruges en 1995, Vottem en 1998), ainsi 

qu’un allongement de la durée maximale de détention (de 2 à 8 mois) à 

partir de 1998. Le pays applique également une politique d’expulsion des 

personnes déboutées du droit d’asile. 

Plusieurs collectifs de citoyens dénoncent cette dynamique de contrôle des 

étrangers qui, pour des raisons diverses, se trouvent en Belgique sans droit 

de séjour. Ces immigrés dits illégaux – déboutés du droit d’asile, touristes ou 

étudiants dont les visas ont expiré, personnes arrivées sans autorisation légale, 

etc. – occupent souvent des emplois dans des secteurs comme la construction, 

l’agriculture, le nettoyage ou l’Horeca
57
, où ils représentent une main-d’œuvre 

malléable et bon marché, employée sans protection sociale. La mort tragique, 

par suffocation, de Semira Adamu, jeune demandeuse d’asile nigériane, lors 

de son expulsion en 1998, provoque l’indignation générale et ouvre un im-

portant débat médiatique et politique sur la situation des sans-papiers
58
. Dans 

ce contexte naît le mouvement dit des sans-papiers (réunissant également de 

nombreux Belges solidaires), qui entame différentes actions pour réclamer des 

régularisations, dont l’occupation d’églises et des grèves de la faim.

La mobilisation porte ses fruits. L’an 2000 débute par une vaste campagne  

de régularisation des sans-papiers, dite one shot, encadrée par la loi du 

22  décembre 1999. Cette loi prend en considération quatre critères de  
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régularisation  : la longueur exagérée de la procédure d’asile, des raisons 

de santé, des motifs humanitaires et les preuves d’attaches durables. Les 

demandes concernent près de 50 000 personnes, de 140 nationalités, où les 

Congolais et les Marocains sont les plus représentés
59
. 

Dans le même temps, le droit d’asile fait l’objet de mesures restrictives, avec 

notamment la suppression de l’aide financière, remplacée par une aide en 

nature au sein de centres d’hébergement pour les demandeurs d’asile isolés 

ou en famille.

Le contexte socio-économique et politique belge

Après 1994, la situation économique en Belgique s’améliore légèrement, sur-

tout jusqu’en 2001 où le chômage se résorbe de manière marquée, malgré 

d’importantes disparités régionales
60
. En matière d’emploi, la Flandre s’en 

sort en effet mieux que la Wallonie ou que la Région de Bruxelles-Capitale. 

Les décisions de l’Europe exercent aussi une influence sur l’emploi. Ainsi, la 

directive européenne de 1996 sur les travailleurs détachés, qui doit garantir 

des conditions de travail équitables aux salariés envoyés dans un autre État 

membre, favorise l’apparition de travailleurs low cost, principalement dans la 

construction et le transport. Attirés par des salaires plus élevés que dans leur 

pays d’origine, ces travailleurs, en provenance surtout des pays de l’est de 

l’Europe, sont autorisés à travailler en Belgique pendant une période limitée 

dans les mêmes conditions que les Belges. En revanche, les entreprises qui 

les emploient, et ayant leur siège dans un autre pays européen, peuvent 

échapper aux charges sociales belges, créant une disparité entre les salariés 

et une situation préjudiciable aux acquis sociaux.

La tendance de fond à un désengagement de l’État et à la privatisation des 

services publics s’accentue. Le milieu associatif et la société civile tentent, 

quant à eux, de pallier les lacunes de plus en plus importantes de l’État. Le 

secteur non marchand s’affirme véritablement et devient un acteur important 

dans toutes les politiques, qu’elles soient sociales, culturelles, éducatives, 

environnementales, de santé publique, etc. 

Au tournant des années 1990-2000, le discours gouvernemental tend, par ail-

leurs, à imputer une responsabilité morale aux “assistés sociaux”, suspectés 

de se complaire dans leur situation. À partir de 1999, le gouvernement dé-

fend le concept d’État social actif, visant à “activer” les bénéficiaires de l’aide 

sociale (chômeurs ou bénéficiaires du CPAS), de manière à encourager une 

remise au travail, sous peine de sanction. La responsabilité des problèmes 
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sociaux est progressivement renvoyée à l’individu, une vision qui façonnera 

aussi la manière d’appréhender la question de l’intégration des étrangers.

Cette évolution est parallèle à celle constatée sur le plan politique. L’ex-

trême droite poursuit son avancée en Flandre, avec un score inédit aux élec-

tions législatives de 1999. Les années suivantes, le pays connaît des tensions  

intracommunautaires, et entre 2000 et 2002, plusieurs crimes racistes ou  

antisémites sont perpétrés
61
, en partie influencés par le contexte internatio-

nal. Le nouveau millénaire s’est en effet amorcé avec la reprise de l’affronte-

ment israélo-palestinien, désigné comme la seconde intifada (2000-2005), et 

par les attentats islamistes du 11 septembre 2001, orchestrés par Al-Quaïda 

aux États-Unis. Ces événements vont alimenter un sentiment d’hostilité à 

l’égard des Juifs et contribuer à stigmatiser la population musulmane.

Le décret wallon de 1996  
et la reconnaissance des centres régionaux d’intégration

L’actualité du début des années 1990 avait mis en lumière les problèmes d’iné-

galité sociale, de discrimination et d’intégration de la population immigrée. 

Fin des années  1980, le CSCIN de Namur et des associations équivalentes 

basées à Bruxelles, Liège et Charleroi, entament des discussions sur la façon 

d’aborder ces problèmes. Plusieurs rapports – celui du Commissariat royal à la 

politique des immigrés en 1992 et le Rapport général sur la pauvreté en 1995 – 

avaient pointé la nécessité de s’attaquer aux causes structurelles de la précarité 

en Belgique, affectant notamment les personnes immigrées. En juin 1995, la 

déclaration de politique régionale du Gouvernement wallon se fixe comme 

priorités : l’emploi, le développement économique, la lutte contre toute forme 

d’exclusion sociale, le logement et l’amélioration du cadre de vie
62
. Progressi-

vement, des politiques publiques spécifiques se mettent en place. C’est dans 

ce contexte qu’en 1996, l’intégration des personnes étrangères et d’origine 

étrangère devient une matière régionale à part entière. 

Le transfert de compétence de la politique d’accueil et d’intégration des 

immigrés de la Communauté française à la Région wallonne en juillet 1993 

n’est réellement effectif qu’à partir de janvier 1994. Le 4 juillet 1996, la Ré-

gion wallonne adopte le décret relatif à l’intégration de la population étran-

gère et d’origine étrangère
63
, qui “constitue l’axe central de sa politique d’in-

tégration
64
”. Il redessine le secteur en confiant cette mission à six centres 

régionaux d’intégration (CRI), situés à Charleroi, La Louvière, Liège, Mons, 

Namur, Verviers. Il s’agit dans l’ordre  : du CRIC (Centre régional d’inté-

gration de Charleroi
65
), du CeRAIC (Centre régional d’action interculturelle 
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du Centre
66
), du CRIPEL (Centre régional pour l’intégration des personnes 

étrangères ou d’origine étrangère de Liège), du CIMB (Centre interculturel 

de Mons-Borinage
67
), du CAI (Centre d’action interculturelle de la province 

de Namur, initialement CSCIN) et du CRVI (Centre régional de Verviers pour 

l’intégration). Ceux-ci obtiennent leur reconnaissance officielle et leur sub-

ventionnement dans les deux années qui suivent le décret. Deux autres 

CRI sont agréés postérieurement : le CRIBW (Centre régional d’intégration 

du Brabant-wallon
68
), en 2002, puis le CRILUX (Centre régional pour l’inté-

gration des personnes étrangères ou d’origine étrangère de la province du 

Luxembourg), en 2014
69
. 

Les centres créés avant 1996, comme le CAI, verront leur mode de fonc-

tionnement en partie modifié par les nouvelles obligations imposées par le 

décret wallon, sans toutefois devoir sacrifier leur identité propre. Ils devront 

intégrer un cadre où le concept d’intégration tend à vouloir s’imposer, mais 

où celui d’assimilation des populations immigrées semble abandonné. Il 

s’agit, par ailleurs, d’une réelle reconnaissance de leur action, réclamée par 

plusieurs centres depuis des années. 

Par ce décret de 1996, le Gouvernement wallon entend adopter une po-

litique cohérente d’intégration, d’égalité des chances et de respect de la 

diversité culturelle pour une cohabitation harmonieuse. Ses missions prin-

cipales portent sur les points suivants : développer des activités d’intégra-

tion (sociale et socio-professionnelle, en matière de logement ou de santé) ; 

promouvoir la formation des personnes étrangères ou d’origine étrangère et 

du personnel des services qui les guident ; accompagner et orienter les per-

sonnes dans leurs démarches d’intégration ; collecter et diffuser des données 

(statistiques notamment) ; évaluer les initiatives locales de développement 

social ; promouvoir la participation des personnes étrangères ou d’origine 

étrangère à la vie culturelle, sociale et économique ; et enfin, encourager les 

échanges interculturels et le respect des différences
70
.

Les premières années, la mise en application du décret fait l’objet d’une éva-

luation puis de recommandations. Celles-ci visent notamment à mieux coor-

donner l’ensemble des acteurs et à favoriser une approche transversale des 

actions. Ce besoin est en partie comblé par la création de deux structures d’ap-

pui : une coordination baptisée le Carrefour interculturel wallon en août 2002 

et une asbl dénommée Centre de médiation des Gens du voyage (CMGV) en 

octobre 2003. Le Carrefour interculturel wallon doit assurer “l’interface entre 

les politiques développées ou à développer et les actions des promoteurs de 

l’intégration des personnes étrangères ou d’origine étrangère
71
”. Il vise une 
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large concertation entre les acteurs impliqués dans ces questions, dont les 

CRI et d’autres organismes, et est appuyé par le Gouvernement wallon. Quant 

au CMGV, il succède en réalité au Centre de médiation des Gens du voyage 

de la Région wallonne qui avait déjà été mis sur pied, en septembre 2001, 

par le Centre d’action interculturelle de la province de Namur, à la demande 

du ministre wallon des Affaires sociales. Le CMGV entend combler un vide 

puisqu’aucune structure ne s’occupe plus alors de répondre aux besoins des 

Gens du voyage (demandes de séjour temporaire, mais aussi en termes d’ac-

compagnement administratif, social, de formation, etc.)
72
. Ces deux nouvelles 

structures, le Carrefour interculturel wallon et le Centre de médiation des 

Gens du voyage, ont pour objectif principal de favoriser les synergies entre 

les différents acteurs et opérateurs, d’encourager les échanges et de soutenir 

différentes initiatives valorisant des ressources interculturelles. Il s’agit aussi de 

produire des outils d’évaluation et de communication
73
. 

Autres évolutions législatives au niveau fédéral et en Flandre

Deux autres évolutions législatives notables voient le jour au début du nou-

veau millénaire. Le 1
er
 mars 2000, le Code de la nationalité est simplifié, per-

mettant à tout étranger résidant légalement en Belgique de devenir Belge sur 

simple déclaration. La question de la vérification de la “volonté d’intégration” 

des immigrés, qui y figurait jusque-là, est abandonnée, témoignant d’une 

approche plus libérale de la question
74
. 

Ce n’est cependant pas vraiment le parti pris de la Flandre, qui place au 

contraire la notion d’intégration au cœur de son décret du 28 février 2003 

(inburgering) relatif à l’accueil des primo-arrivants
75
. Ce décret, qui s’inspire 

de la politique en la matière aux Pays-Bas, initie une nouvelle approche qui 

se concrétise par l’instauration d’un parcours d’intégration civique. Ce der-

nier s’articule autour de trois axes principaux : une connaissance élémentaire 

de la langue néerlandaise, une formation à la citoyenneté (connaissance de 

la société flamande, de ses valeurs et de ses normes) et un accompagnement 

socio-professionnel
76
.

Cette décennie se clôture avec une avancée démocratique : la loi Mahoux 

anti-discriminations de 2003. Elle est en quelque sorte une extension de la 

loi Moureaux contre le racisme, mais elle étend le concept de discrimination 

à une série d’autres aspects basés sur l’âge, l’état civil, l’orientation sexuelle, 

la langue, la naissance, l’origine sociale, la fortune, les convictions religieuse, 

philosophique, politique ou syndicale, l’état de santé, le handicap, une ca-

ractéristique physique ou génétique. 
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u Contexte de 2004 à 2014

Flux migratoires en Belgique :  
entre élargissement de l’UE et crises géopolitiques

Alors que la décennie 1990 avait connu une situation assez stable en nombre 

d’étrangers en Belgique, les années 2000, et particulièrement 2003-2010, 

voient une croissance soutenue de l’immigration. 

Cette situation s’explique en partie par l’élargissement historique de l’Union 

européenne, qui passe de 15 à 27 États membres. Il s’effectue en deux trains 

d’adhésions : en 2004, avec l’entrée de Malte et Chypre, ainsi que d’anciens 

pays du bloc soviétique (Slovaquie, Pologne, Lituanie, Tchéquie, Lettonie, 

Hongrie, Estonie et Slovénie) ; puis en 2007, avec la Roumanie et la Bulga-

rie. Cette expansion a un impact majeur sur l’immigration en Belgique, dont 

62 % des nouveaux arrivants en 2007 proviennent de ces États
77
. 

Hors Union européenne, guerres ou régimes non démocratiques, inégali-

tés et pauvreté jettent de nombreuses personnes sur les routes et sur les 

mers en quête d’une amélioration de leurs conditions de vie, tandis que 

les dérèglements climatiques commencent à être source de mouvements 

migratoires. Les flux vers l’Europe se diversifient encore, en provenance 

notamment d’Afrique subsaharienne et d’Asie. L’Union européenne durcit 

ses réglementations et sa politique de contrôle aux frontières, favorisant la 

prise de risque par des migrants déterminés et le recours aux passeurs. Les 

tragédies en Méditerranée se multiplient, tandis que les États justifient leur 

politique répressive par la lutte contre le trafic d’êtres humains, au point 

d’amalgamer parfois criminels, passeurs et citoyens solidaires.

Alors que divers conflits continuent de peser sur les flux migratoires in-

ternationaux (comme les guerres déjà mentionnées en Tchétchénie ou en 

Afghanistan), de nouveaux fronts s’ouvrent, entraînant dans leur sillage des 

milliers de candidats à l’exil. Parmi les principaux, citons la guerre au Kivu 

(qui débute en 2004, toujours en cours), la guerre civile en Irak (à partir de 

2005), ainsi que celle en Syrie (de 2013 à 2024). 

Les chiffres de l’immigration en Belgique reflètent cette réalité  : en 2007-

2008, les candidats à l’asile proviennent principalement de Russie, de Serbie, 

d’Irak, du Congo, d’Afghanistan ou encore de Guinée et d’Iran
78
. La Bel-

gique fait progressivement face à ce qui a été nommé “la crise de l’asile” : le 

nombre de demandeurs de protection internationale dépassant la capacité 

d’accueil des centres ouverts.
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Une politique migratoire européenne à deux vitesses

L’élargissement de l’UE pose un défi significatif en matière de liberté de cir-

culation et de séjour pour les ressortissants des nouveaux États membres. 

Malgré une directive (2004/38/CE) visant à simplifier et renforcer ce droit, 

des mesures transitoires sont mises en place. Les accords bilatéraux entre 

les États membres existants et les nouveaux entrants conduisent à d’impor-

tantes restrictions de mobilité pour les travailleurs de certains pays de l’an-

cien bloc soviétique, notamment bulgares et roumains. Ce faisant, l’Union 

européenne crée une inégalité entre des individus possédant tous le statut 

de “citoyen européen”.

Parallèlement, une partie de la population des anciens États membres craint 

que l’afflux de main-d’œuvre de l’Est, acceptant des conditions de travail 

moins favorables, n’entraîne un “dumping social” (bientôt symbolisé par 

l’image du “plombier polonais”). L’inquiétude est exacerbée par la “directive 

Bolkestein” de décembre 2006, qui prévoit d’ouvrir le secteur des services 

à la libre concurrence au sein du marché européen, et donc de faire primer 

le droit du pays d’origine des entreprises prestataires de service sur celui du 

pays où les services sont fournis. 

Comme nous l’avons vu, si l’Union européenne légifère sur la circulation de 

ses ressortissants, elle accorde une attention particulière à la gestion des en-

trées sur son territoire. En réponse à son expansion, l’UE renforce ses fron-

tières extérieures. Adoptée en avril 2004, la directive Qualification (2004/83/

CE, révisée en 2011) harmonise les législations des pays membres en matière 

d’asile. Elle fixe les conditions minimales d’octroi du statut de réfugié, basées 

sur la Convention de Genève, et introduit la notion de “protection subsi-

diaire”. Cette dernière est accordée aux ressortissants de pays non-membres 

de l’UE (ou aux apatrides) qui, bien que ne répondant pas aux critères du 

statut de réfugié, risqueraient des préjudices graves (comme la torture ou la 

peine de mort) dans leur pays d’origine. La même année, Frontex est créée. 

Cette agence européenne, chargée du contrôle aux frontières extérieures, 

est devenue au fil des ans la gardienne de la “Forteresse Europe” et un ac-

teur incontournable de la politique migratoire européenne. Parallèlement, 

pour endiguer les flux migratoires, l’UE et certains de ses États membres 

(comme l’Italie) ont de plus en plus recours à un contrôle externalisé de 

l’immigration, via des accords bilatéraux négociés avec des pays de départ 

ou de transit hors UE (tels que la Turquie ou la Libye), se déchargeant ainsi 

de leur responsabilité sur ces pays, et ce, en fermant parfois les yeux sur des 

méthodes contraires aux droits humains.
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Intervention croissante de l’UE  
dans les politiques nationales d’intégration : 
pour une politique migratoire commune

Pendant longtemps, les États membres résistent à toute ingérence de la 

part de l’UE dans leurs politiques nationales d’intégration. Progressivement 

pourtant, celle-ci met en place divers instruments pour encourager les pays 

membres à évaluer leur politique en la matière. Parmi ceux-ci, les 11 Prin-

cipes de base communs d’intégration, adoptés en 2004, définissent l’inté-

gration comme un processus dynamique à double sens et soulignent l’im-

portance pour les migrants de respecter les valeurs fondamentales de l’UE. 

En 2005, la Commission adopte un Programme commun pour l’intégration 

qui formule des recommandations pour l’application des 11  principes et 

propose la création du Fonds européen de l’intégration (opérationnel en 

2007)
79
. Ce fonds vise à soutenir financièrement les politiques d’intégra-

tion des États membres, à condition qu’elles correspondent aux directives 

stratégiques et aux priorités définies par la Commission, notamment celles 

concernant les nouveaux migrants et les parcours d’intégration. En 2007, le 

Traité de Lisbonne (entré en application en 2009) mentionne clairement que 

le Parlement et le Conseil européens peuvent prendre des mesures pour 

encourager et soutenir l’intégration des ressortissants de pays tiers en séjour 

régulier sur le territoire des États membres
80
. 

2008 est déclarée “Année européenne du dialogue interculturel”, mais ce titre 

prometteur est le reflet d’une certaine ambivalence. À travers cette initiative, il 

s’agit moins de s’ouvrir au monde que “d’encourager et de soutenir la diversité 

culturelle en Europe, au travers de la mise en œuvre d’une série de priorités 

stratégiques pour l’Union impliquant les citoyens : promotion de la citoyenne-

té européenne [et] des valeurs communes de l’Union européenne
81
”.

Le Pacte européen sur l’immigration et l’asile, adopté en octobre 2008, consti-

tue une étape clé dans la mise en place d’une politique migratoire commune. 

Il repose sur cinq engagements  : organiser l’immigration légale et favoriser 

l’intégration, lutter contre l’immigration irrégulière (notamment par le renvoi 

vers les pays d’origine ou de transit), renforcer les contrôles frontaliers, bâtir 

une Europe de l’asile, et établir un partenariat global avec les pays d’origine et 

de transit en vue de favoriser la synergie entre migration et développement
82
. 

Ce pacte marque une politique migratoire contrastée entre répression de l’im-

migration illégale et recours à une immigration choisie. Rappelons qu’en ma-

tière d’asile, le système de Dublin (expliqué précédemment) est toujours en 

application. Et malgré sa réforme en juillet 2013, il continue à poser problème 
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au sein de l’Union en termes d’application du droit d’asile et à mettre à mal 

la solidarité entre États membres en matière d’accueil des primo-arrivants
83
. 

Quant au second volet du Pacte européen, il concerne l’immigration choi-

sie, qui se concrétise par l’instauration en mai 2009, de la carte bleue. Celle-

ci assouplit les règles d’obtention d’un permis de travail pour les résidents 

hautement qualifiés d’un pays non-membre de l’Union. De nombreux pays 

européens renouent dès lors avec une politique de migration économique 

proactive qu’ils avaient abandonnée quelques décennies plus tôt. Adopté en 

2011, l’Agenda européen pour l’intégration des migrants propose à la Com-

mission et aux États membres des moyens d’action susceptibles de favoriser 

les politiques d’intégration, dont des cours de langue et d’éducation civique 

et la prise en compte des besoins spécifiques des migrants en vue de leur 

permettre l’accès au marché du travail. Ces outils, déjà en cours dans la po-

litique migratoire flamande, seront repris quelques années plus tard dans les 

parcours d’intégration en Wallonie et à Bruxelles. 

Réformes et évolutions de la politique belge  
en matière d’immigration et d’asile

La période  2004-2014 s’ouvre sur une avancée démocratique importante 

pour de nombreux immigrés de Belgique : la loi du 19 mars 2004 accorde 

le droit de vote aux résidents étrangers non européens pour les élections 

communales
84
 (mais pas le droit d’éligibilité). L’ouverture du même droit 

aux citoyens européens résidents en Belgique s’était opérée au tournant 

de l’an 2000. La loi de 2004 conditionne notamment ce droit au fait de ré-

sider de manière ininterrompue en Belgique depuis cinq ans et de se faire 

inscrire au préalable dans le registre des électeurs, ainsi que de s’engager 

à respecter la Constitution, les lois du peuple belge et la Convention euro-

péenne des droits de l’homme. Les élections communales du 8 octobre 2006 

sont les premières où les non-ressortissants de l’UE peuvent voter
85
. Il s’agit 

de l’accomplissement d’une revendication remontant aux années 1970. Au 

niveau belge, seuls quelque 16 % des électeurs potentiels le feront (21,3 % 

en Wallonie). 

La loi sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers datant de 1980 est modifiée en septembre 2006, avec pour objectif 

de transposer en droit belge trois directives européennes, notamment en 

matière de regroupement familial et de traite des êtres humains. Une nou-

veauté majeure est l’introduction de la protection subsidiaire. Désormais, 

toutes les demandes d’asile sont automatiquement évaluées sous l’angle de 
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la Convention de Genève et de la protection subsidiaire, le tout au cours 

d’une procédure unique. 

Parallèlement, une nouvelle instance, le Conseil du contentieux des étran-

gers (CCE), vient s’ajouter aux structures déjà existantes en matière d’asile : 

l’Office des étrangers (chargé de l’enregistrement des demandes et compé-

tent en matière de séjour et d’éloignement) et le Commissariat général aux 

réfugiés et aux apatrides (CGRA, auquel incombe la décision concernant 

la demande). Le CCE remplace la Commission permanente de recours des 

réfugiés (CPRR) dont il reprend le rôle de juridiction administrative “de pre-

mier degré” en matière de recours, le Conseil d’État demeurant l’instance de 

recours suprême. 

Par ailleurs, le 12  janvier 2007, une loi donne un cadre légal aux condi-

tions d’accueil des demandeurs de protection internationale et de certaines 

autres catégories d’étrangers, tout en garantissant certains droits en matière 

d’hébergement, de nourriture, de soins, d’accompagnement social, etc. Les 

demandes d’asile sont alors momentanément au creux de la vague, mais 

atteignent un pic en 2011.

Si l’État belge aligne sa législation sur le droit européen, sa gestion quo-

tidienne de la question des réfugiés est loin d’être exemplaire. Ainsi, sont 

régulièrement pointés du doigt les délais anormalement longs de traitement 

des dossiers de demande de régularisation et la détention d’enfants dans des 

centres de détention administrative (centres fermés). C’est cette pratique qui 

vaut à la Belgique d’être condamnée par la Cour européenne des droits de 

l’homme en 2006, entraînant, pendant près de dix ans, la fin des détentions 

de familles avec enfants dans les centres fermés belges
86
.

En 2008, en pleine “crise de l’asile”, la Belgique se dote d’un nouveau mi-

nistère entièrement consacré à la migration et à l’asile, témoignant de l’im-

portance qui est désormais accordée à la question. Ce ministère est chargé 

de la mise en place d’une politique plus proactive en matière de migration 

économique, visant à attirer les “migrants utiles” (en appliquant la loi de 

2006 et le Pacte européen). 

Si la loi de 2006 permet à plusieurs milliers de personnes de se voir re-

connaître le statut de réfugié pour des raisons humanitaires ou médicales, 

les critères restent cependant flous. En 2009 se déroule une importante 

mobilisation réclamant une politique de régularisation juste. Elle est le fait 

du “mouvement des sans-papiers”, des mondes associatif et syndical et  

rencontre le soutien d’une partie de la classe politique. Elle débouche 
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sur une nouvelle campagne de régularisation one shot en 2010. Plus de 

32 000 dossiers sont déposés auprès de l’Office des étrangers
87
. 

Cette vague de régularisation est la dernière opérée en Belgique jusqu’à ce 

jour (2025). Elle est suivie par une période de durcissement en matière de 

politique migratoire qui se manifeste notamment par la loi de juillet 2011. 

Cette dernière limite drastiquement les possibilités en matière de regroupe-

ment familial : ainsi, le réfugié dont le statut a été reconnu depuis plus d’un 

an doit, s’il veut faire venir sa famille, démontrer qu’il dispose de revenus 

suffisants et stables (minimum à 120 % du revenu d’intégration sociale). 

La même année, est créé au sein de l’Office des étrangers le bureau SeFoR 

(Sensibilisation, Follow-up & Return), chargé d’assurer, en collaboration avec 

les polices communales, le suivi des ordres d’expulsion. Par ailleurs, la nou-

velle ministre de l’Immigration promeut le programme de retour volontaire 

des demandeurs d’asile (existant depuis 1985) et le dote d’un guichet spéci-

fique au sein de l’Office des étrangers. Financé par le Fonds social européen, 

il s’accompagne d’une hausse de 40 % des retours volontaires en 2012
88
. Dans 

la foulée, en 2013, à la suite de la baisse du nombre de demandeurs d’asile, 

Fedasil décide de fermer plusieurs centres d’accueil de demandeurs d’asile.

La réforme du Code de la nationalité belge, qui entre en vigueur le 1
er
 jan-

vier 2013, est, elle aussi, symptomatique d’un changement de philosophie. 

La loi prévoit dorénavant deux manières d’obtenir la nationalité belge : par 

attribution ou par acquisition. La première concerne les enfants dont l’un 

des parents est Belge ou qui sont nés en Belgique. La seconde concerne 

les étrangers et implique de répondre à quatre conditions : être en séjour 

légal et avoir sa résidence principale en Belgique, démontrer sa connais-

sance d’une des langues nationales, son intégration sociale (via le suivi d’un 

cours d’intégration, assimilable au parcours d’intégration) et sa participa-

tion économique (à savoir l’exercice d’un minimum de 468 jours de travail 

équivalent temps plein au cours des cinq dernières années). Désormais, 

l’acquisition de la nationalité perd son caractère d’“outil d’intégration” des 

personnes étrangères – leur ouvrant l’accès à une citoyenneté pleine et en-

tière – pour se transformer en “récompense” à l’intégration sociale, critère 

préalable indispensable
89
. La mise en œuvre de cette loi fédérale dépend des 

entités fédérées. Elle comporte de nombreuses zones de flou et engendre 

des inégalités de traitement, dans la mesure où, en 2012, seule la Région fla-

mande propose un parcours d’intégration (inburgering). Les effets s’en font 

très fortement ressentir : entre 2012 et 2014, le nombre d’acquisitions de la 

nationalité belge chute de 22 417 à 9 136
90
.
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En 2013, la Belgique se dote d’un programme structurel de réinstallation 

financé par le Fonds asile, migration et intégration de l’Union européenne. 

Elle s’engage à accueillir chaque année un contingent de réfugiés vulné-

rables sélectionnés à l’étranger par le CGRA en fonction des priorités dé-

finies par la Belgique (nationalités, groupes spécifiques, etc.). Fedasil est 

chargé de l’organisation du voyage et de l’accueil des réfugiés sur le sol 

belge. Entre 2013 et 2024, 5 275 réfugiés ont été réinstallés dans notre pays, 

dont 4 294 Syriens et 679 Congolais
91
.

2004 à 2009 : un accueil des étrangers  
différencié en Flandre, en Wallonie et à Bruxelles

Partout dans le pays, la politique migratoire répond grosso modo aux mêmes 

objectifs : favoriser l’intégration des immigrés et gérer l’accueil des deman-

deurs d’asile. Les régions cependant la mettent en application à travers leurs 

propres règles et dispositifs, qui témoignent d’approches parfois profondé-

ment différentes
92
. 

La Flandre s’engage dès 2004 dans une politique d’envergure et solidement 

financée. Elle s’incarne dans l’inburgeringsbeleid (politique d’intégration ci-

vique) qui vise à fournir aux primo-arrivants les outils nécessaires pour 

participer à la vie citoyenne et professionnelle. Reposant sur un programme 

obligatoire, elle comprend des cours de néerlandais ainsi que des modules 

d’orientation sociale et de carrière. Deux ans plus tard, le décret est modi-

fié : des amendes sont prévues pour les personnes tentant de se soustraire 

au programme. Le public visé s’élargit (sans obligation toutefois) à tous les 

étrangers et aux Belges d’origine étrangère inscrits en Région flamande ou 

bruxelloise, qu’ils soient primo-arrivants ou non. Du côté francophone, des 

voix se font entendre pour dénoncer le côté coercitif du système flamand 

et son caractère potentiellement stigmatisant pour les primo-arrivants en ce 

qu’il fait reposer sur eux seuls un processus d’intégration qui incombe en 

réalité à la société dans son ensemble. 

En Wallonie et à Bruxelles, une autre voie est choisie. En 2004, un décret 

bruxellois met l’accent sur la cohésion sociale. Si les termes d’“immigrés” et 

de “personnes d’origine étrangère” y sont absents, le concept de cohésion 

sociale est supposé recouvrir les clivages socio-économiques et culturels au 

sein de la Région de Bruxelles-Capitale
93
. En octobre 2005, le Gouvernement 

wallon adopte le Plan stratégique transversal – Inclusion sociale 2006-2009 

qui vise à améliorer la prise en charge des plus défavorisés, dont un de ses 

six axes concerne l’intégration des personnes d’origine étrangère
94
.
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Ce plan sert de base au nouveau décret (modifiant celui du 4 juillet 1996) 

relatif à l’intégration des personnes étrangères ou d’origine étrangère, adop-

té le 30 avril 2009. L’enjeu consiste aussi à rendre plus cohérentes et com-

plémentaires les diverses actions en faveur de l’intégration. Les centres ré-

gionaux d’intégration (CRI) s’y voient octroyer un rôle de premier plan (et 

des moyens financiers renforcés). Dans le même temps, le décret favorise le 

positionnement des CRI en deuxième ligne au détriment de leurs missions 

de première ligne toujours possibles décrétalement.

Les CRI sont chargés de “l’accompagnement des initiatives locales de déve-

loppement social ainsi que la coordination des activités d’intégration dans 

le cadre des plans locaux d’intégration [PLI]” (Art. 6 1°). Le décret introduit 

donc la notion de PLI et chaque centre se doit de le mettre en place sur le 

territoire qu’il couvre. Ces Plans locaux d’intégration ont pour objectif de 

dresser un diagnostic des besoins (sociaux, sanitaires, culturels, etc.) des 

populations étrangères ou d’origine étrangère et, sur la base des actions 

préexistantes, de construire collectivement, avec l’ensemble des partenaires 

locaux (associatifs, publics et privés), des stratégies d’actions visant à amé-

liorer les réponses à ces besoins.

Dans le décret d’avril 2009, les CRI ont aussi pour mission d’assurer “la coor-

dination de l’accueil, de l’orientation, de l’accompagnement et de l’intégration 

des personnes étrangères installées depuis peu en Région wallonne
95
”. Le texte 

fait apparaître cette notion de “personnes étrangères installées depuis peu”, 

même si le décret n’emploie pas encore l’expression de “primo-arrivants”. 

Cette coordination s’organisera en 2010 avec la création des Dispositifs d’ac-

cueil des primo-arrivants (DAPA) en Région wallonne. Dans le même temps, 

une aide à l’exercice des droits et des obligations des personnes étrangères et 

d’origine étrangère se met en place en Région wallonne.

Années 2010 :  
instauration d’un parcours d’accueil en Wallonie et à Bruxelles

Les efforts en matière de cohésion aboutissent, le 12 mai 2011, à la signa-

ture par les gouvernements de la Région wallonne et de la Communauté 

française d’un protocole d’accord fixant un cadre commun de politique 

d’intégration, avec comme axe principal les centres régionaux d’intégra-

tion. Près de dix ans après la Flandre, la structuration du parcours d’accueil 

et d’intégration à l’attention des primo-arrivants devient une priorité pour 

les Régions bruxelloise et wallonne. Parmi les éléments qui expliquent ce 
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changement de cap figurent la prise en compte du succès remporté depuis 

2003 par le BON (Brussel Onthaal Bureau) à Bruxelles, auprès d’un public 

de primo-arrivants (alors que ce dernier n’est pas obligé d’y recourir), la 

possibilité de financements offerte par le Fonds européen d’intégration et 

la modification de l’obtention de la nationalité qui mettait, comme nous 

l’avons vu, les Régions wallonne et bruxelloise en porte-à-faux avec les 

directives du nouveau Code de la nationalité
96
. 

Dans la foulée, la Région de Bruxelles-Capitale et la Région wallonne se 

dotent respectivement d’un décret relatif à l’accueil des primo-arrivants (le 

5 juillet 2013) et d’un décret relatif à l’insertion des personnes étrangères 

et d’origine étrangère (le 27 mars 2014). Le contenu des deux décrets est 

assez semblable, reposant sur une structure en deux phases  : le “volet 

primaire” consiste en un parcours d’accueil au cours duquel le primo-ar-

rivant se voit informé de ses droits et de ses devoirs, tandis qu’un bilan 

est dressé concernant ses connaissances linguistiques et sociales. Sur cette 

base, le “volet secondaire” inclut une formation à la langue française, une 

formation à la citoyenneté, un éventuel accompagnement en matière de 

soutien administratif et, en région wallonne uniquement, une orientation 

socio-professionnelle. Le délai pour réaliser le parcours est de deux ans. 

Le décret wallon renforce encore le rôle des CRI qu’il charge d’assurer l’ac-

cueil initial via des Bureaux d’accueil des primo-arrivants (BAPA). 

Le système semble largement calqué sur le modèle flamand. Il s’en écarte 

cependant car, dans un premier temps, seul le module initial est obligatoire, 

les primo-arrivants disposant de trois mois pour se présenter “au centre 

compétent à dater de sa première inscription dans une commune de la ré-

gion de langue française, afin de s’inscrire au module d’accueil
97
”. En région 

wallonne, le second volet du parcours restera facultatif jusqu’en 2016. 
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u Contexte de 2014 à 2025

Accroissement des migrations :  
crises géopolitiques et enjeux humanitaires

Les flux migratoires augmentent au cours de cette décennie. Alors qu’au 

début des années  2000, le nombre de migrants internationaux s’élevait à 

150 millions, deux décennies plus tard, il a grimpé à 281 millions (soit 3,6 % 

de la population mondiale)
98
. L’essentiel de ces migrations s’effectue dans le 

cadre du travail ou d’études, ou encore pour raisons familiales, et se déroule 

sans problème majeur, ni pour les migrants ni pour les pays d’accueil. 

Dans le même temps, de plus en plus de personnes ont dû quitter leur pays 

pour des raisons impérieuses telles qu’un conflit, une persécution ou une 

catastrophe naturelle. De 2000 à 2022, les réfugiés sont passés de 14 à 35,3 

millions. Et entre 2020 et 2022, le nombre de demandeurs d’asile a bondi 

de plus de 30 %, passant de 4,1 à 5,4 millions
99
. La plupart des demandeurs 

d’asile en Europe proviennent d’Afrique et d’Asie, du moins jusqu’en 2022 

lorsque l’invasion de l’Ukraine change la donne. 

Les conflits amorcés avant 2014, comme en Afghanistan, au Congo et en 

Syrie
100

, continuent d’alimenter les flux migratoires. De nouvelles guerres ci-

viles éclatent en 2014 au Yémen et en Irak, puis en Éthiopie en 2020. Depuis 

le milieu des années 2010, des tentatives de déstabilisation par des groupes 

djihadistes frappent des pays d’Afrique subsaharienne et du Sahel (Burkina 

Faso, Mali, Mozambique). Les populations de tous ces pays fuient non seu-

lement la violence des combats, mais aussi la dégradation des conditions de 

vie et les transgressions des droits humains qui les accompagnent. 

C’est aussi le manque de liberté d’opinion et le non-respect des droits hu-

mains qui expliquent les exodes en provenance du Venezuela, d’Iran, du 

Myanmar, mais aussi de Palestine. Les demandes d’asile de Palestiniens en 

Europe (dont plus de la moitié introduite en Belgique) explosent à la suite 

de la politique génocidaire lancée par l’État d’Israël contre les Gazaouis, en 

réponse aux attentats perpétrés en Israël par le Hamas le 7 octobre 2023.

L’invasion de l’Ukraine par la Fédération de Russie en février 2022 constitue 

un électrochoc, particulièrement en Europe qui n’a pas connu de conflit à 

ses frontières depuis les guerres de Yougoslavie, trente ans auparavant. Ce 

conflit entraîne d’importants déplacements  : quelque 5,7 millions d’Ukrai-

niens (essentiellement des femmes et des enfants) fuient leur pays en 2022, 

l’Ukraine devenant brusquement le deuxième pays d’origine des réfugiés 
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dans le monde (après la Syrie)
101

. Cette guerre marque un revirement dans 

les discours politiques et médiatiques qui encouragent l’accueil de ces ré-

fugiés, tandis que la population manifeste un grand élan de solidarité, des 

citoyens accueillant des Ukrainiens chez eux. Fait inédit, ces derniers se 

voient automatiquement octroyer une protection temporaire. 

Par ailleurs, avec l’accélération du dérèglement climatique, les catastrophes 

se multiplient en 2022-2023 (Pakistan, Philippines, Chine, Inde, Bangladesh, 

Brésil, Colombie), tandis que des séismes dévastent la Turquie et le nord de 

la Syrie. Ces événements génèrent des mouvements de population parfois 

massifs. Ces déplacements, souvent circonscrits, peuvent aussi s’effectuer en 

direction des pays occidentaux.

L’Europe face à la “crise migratoire” 

Les augmentations brusques de migrants parvenant sur le sol de l’Union eu-

ropéenne via la Méditerranée et les Balkans intensifient la “crise migratoire” 

à laquelle elle doit faire face, surtout à partir de 2015 (en raison du conflit 

en Syrie). D’importantes dissensions se font jour entre les États membres 

quant à la réponse à apporter à ce défi humanitaire. Tandis que la Commis-

sion, soutenue par l’Allemagne
102

 et la France, plaide pour l’établissement 

de quotas de réfugiés par pays, certains (singulièrement de l’Est) s’opposent 

fermement à toute politique migratoire. 

Pour gérer la “crise des migrants et des réfugiés”, l’UE négocie, dès 2015, 

un accord avec la Turquie. En contrepartie d’un soutien financier et de la 

relance de ses négociations d’adhésion, ce pays s’engage à lutter contre les 

passeurs, à renforcer le contrôle des migrants avant leur arrivée en Europe 

et à réadmettre les migrants n’ayant pas droit à la protection internationale 

entrés via son territoire
103

. Autre exemple signifiant : en juin 2016, le référen-

dum sur le maintien du Royaume-Uni dans l’Union européenne se solde par 

quelque 52 % de votes négatifs. Parmi les arguments avancés par les tenants 

du Brexit figure la volonté de reprendre le contrôle sur l’immigration. Le 

Royaume-Uni quitte l’UE le 1
er
 janvier 2021, mais enregistre malgré tout une 

immigration record (légale et illégale) en 2022. 

Dans son rapport sur l’état de la migration en 2024, l’Organisation interna-

tionale pour les migrations (OIM) pointe qu’en un quart de siècle, les “voies 

régulières accessibles aux migrants de pays en développement se sont consi-

dérablement réduites, tandis que celles accessibles aux migrants de pays dé-

veloppés se sont élargies
104

”. Cette situation engendre un accroissement de la 
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migration irrégulière, souvent considérée, par les candidats à l’exil, comme 

la seule voie possible, bien que périlleuse. Le 3 octobre 2013, le naufrage 

d’un chalutier à Lampedusa entraîne la disparition de 366 migrants africains. 

Largement médiatisé, il marque fortement les esprits. Depuis, les tragédies 

de ce genre sont malheureusement devenues monnaie courante. La pan-

démie de Covid, qui limite drastiquement les déplacements, pousse les mi-

grants à une prise de risques décuplée. Selon l’ONU, on dénombre entre 

2014 et 2025 plus de 75 000 décès et disparitions de ce type
105

, dont plus 

de la moitié a eu lieu sur les routes vers et en Europe (mer Méditerranée, 

Manche, frontières entre la Grèce et la Turquie, etc.). Ce chiffre s’explique 

en partie par des pratiques risquées de trafic d’êtres humains, par l’augmen-

tation des restrictions sur les opérations humanitaires et par les politiques 

“fermes” en matière de contrôle des frontières, appliquées notamment par 

l’Italie et la Grèce et caractérisées par de graves défaillances en termes de 

sauvetage ou par le recours aux refoulements. 

Terrorisme et renforcement des droites radicales en Europe 

Dans le même temps, la propagation d’un islamisme radical, qui se renforce 

avec la création d’un État islamique en Irak et en Syrie (2014) et avec la radica-

lisation de certains jeunes dans les pays occidentaux, aboutit à une recrudes-

cence des attentats terroristes perpétrés entre 2015 et 2017 : à Paris (contre 

Charlie Hebdo et l’hypermarché Cacher, au Bataclan), à Bruxelles (au musée 

juif, à l’aéroport de Zaventem et dans le métro Maelbeek), mais aussi à Nice, 

Londres, Berlin, Stockholm, etc. Il en résulte un profond climat d’insécurité 

et une montée de la xénophobie, en particulier de l’islamophobie, dans les 

sociétés occidentales.

Cette situation fait le lit de l’extrême droite, qui assimile l’immigration à des 

“hordes d’étrangers mettant en danger les valeurs chrétiennes de l’Europe” 

et qui exploite les craintes d’une opinion publique de plus en plus indivi-

dualiste et inquiète de la diminution de son pouvoir d’achat. Elle gagne en 

popularité dans la plupart des pays d’Europe : la Hongrie (depuis 2010), la 

Pologne (2015-2023) et l’Italie (depuis 2022) connaissent un gouvernement 

d’extrême droite. Cette dernière a participé ou participe à divers gouver-

nements (Pays-Bas, Finlande, Slovénie) et s’est invitée au second tour de 

l’élection présidentielle française en 2017 et 2022. La Belgique n’est pas 

épargnée : lors des élections législatives de 2024, le Vlaams Belang devient 

la seconde force politique en Flandre.
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Belgique : des politiques migratoires de plus en plus sévères

En juillet 2018, le Gouvernement fédéral promulgue un arrêté royal contro-

versé autorisant la détention de familles avec enfants mineurs (une pratique 

pour laquelle la Belgique avait déjà été condamnée). Cette décision mène 

à la création d’une aile destinée aux familles au centre de détention 127bis, 

près de l’aéroport de Zaventem. En réponse à cette mesure, la campagne 

“On n’enferme pas un enfant. Point” rassemble quelque 48  000  citoyens. 

Dans la foulée, quinze associations intentent une action en justice, obtenant 

la suspension de l’arrêté royal en 2019
106

. L’interdiction de placer un enfant 

en centre fermé en raison de son statut migratoire est finalement inscrite 

dans la loi du 12 mai 2024, visant une politique de retour “cohérente, ferme 

et humaine
107

”. Cette loi de 2024 inclut d’autres dispositions, comme l’obliga-

tion pour les étrangers en situation irrégulière de coopérer à leur retour ou 

l’élargissement de l’éloignement forcé sous escorte
108

.

Quelques semaines auparavant, en mars, une modification de la loi du 

15 décembre 1980 sur le regroupement familial crée un statut d’apatride qui 

s’accompagne d’un droit au regroupement familial. Pour rappel, en 2023, les 

raisons familiales constituent le motif le plus important de délivrance des 

visas de long séjour par la Belgique (45 %)
109

.

Au cours de la décennie, le Code de la nationalité belge est révisé à deux re-

prises. En 2018, la principale modification est la prise en compte des parcours 

d’accueil et d’intégration comme preuve d’intégration sociale. L’objectif est de 

garantir l’égalité de traitement des demandes, quelle que soit la région de ré-

sidence du candidat, tout en précisant que, s’il fait l’objet d’une évaluation, le 

parcours d’intégration doit être réussi. Six ans plus tard, le Code est à nouveau 

modifié  : désormais les personnes analphabètes ne doivent plus témoigner 

d’une connaissance écrite, mais seulement orale de la langue
110

.

Renforcement des parcours d’intégration  
et variations régionales 

Les politiques régionales évoluent elles aussi vers un renforcement des exi-

gences et du contrôle de la “bonne intégration” des résidents étrangers. Le 

décret de mars 2014 est modifié en 2016 : le parcours d’accueil fait place 

à un parcours d’intégration dont l’ensemble des étapes (en ce compris les 

formations à la langue française et à la citoyenneté) devient obligatoire et 

doit être effectué en 18 mois
111

. 
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Une circulaire de mai 2017 ouvre le parcours d’intégration, qualifié de “pro-

cessus d’émancipation”, à toute personne qui le souhaite et en précise le 

contenu. Le décret du 8 novembre 2018 et la circulaire de 2019 qui en fixe 

les modalités pratiques renforcent les exigences de ce dispositif : avec une 

hausse des heures des formations linguistique et à la citoyenneté, et des 

sanctions en cas de non-suivi du parcours ou de dépassement du délai pour 

l’achever
112

. Quand le parcours d’intégration devient un dispositif recon-

nu pour prouver son “intégration sociale”, il attire un nombre croissant de 

candidats à l’obtention de la nationalité belge. Dans un premier temps, la 

formation linguistique dispensée dans le cadre du parcours n’est pas consi-

dérée comme une preuve de maîtrise de la langue (la Wallonie n’imposant 

pas une obligation de résultat). En 2021, les parquets wallons décident de 

subordonner la reconnaissance du parcours d’intégration comme preuve 

d’intégration sociale à la maîtrise du français (niveau 2, attestée par les tests 

ELAO organisés dans les CRI), ainsi qu’à la preuve de fréquentation de tous 

les axes du parcours, y compris l’insertion socio-professionnelle (jusque-là 

facultative). En 2022, un arrêté du Gouvernement wallon dispense les ressor-

tissants ukrainiens de l’obligation de suivre le parcours d’intégration. 

Dans les autres régions du pays, les exigences en matière de parcours se 

durcissent également : en 2021, le parcours d’accueil, toujours réservé aux 

primo-arrivants, devient obligatoire en Région de Bruxelles-Capitale. Quant 

au décret flamand, il impose désormais une obligation de “réussite” du par-

cours et prévoit des tests linguistiques ainsi qu’un examen sur les divers 

aspects de la vie en société et les valeurs fondamentales en Belgique et en 

Flandre. Des sanctions financières sont prévues après deux échecs consécu-

tifs ou en cas de manque d’assiduité. Les cours de citoyenneté (et les exa-

mens qui s’ensuivent) deviennent payants (comme l’était déjà le test linguis-

tique). Enfin, l’accès au parcours d’intégration est conditionné à l’inscription 

préalable à la VDAB (l’équivalent flamand du FOREM)
113

.

Bien que la réglementation flamande en matière d’accueil des personnes 

étrangères ou d’origine étrangère soit plus sévère et coercitive que celles 

de Wallonie et de Bruxelles-Capitale, ces dernières régions suivent la même 

voie, avec quelques années d’écart. En revanche, les moyens financiers di-

vergent fortement, la Flandre consacrant annuellement 80 millions d’euros 

pour l’intégration des étrangers, soit trois fois plus que la Wallonie (26 mil-

lions) et près de huit fois plus que la Région de Bruxelles-Capitale (un peu 

plus de 10 millions)
114

. En mars 2024, un décret wallon modifie le parcours 

d’intégration, avec pour objectif de rendre l’accompagnement des personnes 
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plus logique. Depuis le 1
er
 janvier 2025, la durée du parcours est doublée 

(passant de 18 à 36 mois), la liste des dispenses est élargie et la formation 

à la citoyenneté peut être suivie dans une autre langue que le français
115

. 

Si ces mesures rendent le parcours plus cohérent, elles sont difficilement 

réalisables sur le terrain, notamment pour la formation à la citoyenneté qui 

nécessite l’engagement de formateurs répondant aux critères du décret, et 

ce, pour toutes les langues parlées par le public visé. Il est aussi à déplorer 

la suppression du mécanisme des prorogations, seul moyen de défense 

pour les personnes ayant rencontré des difficultés à réaliser leur parcours 

d’intégration dans les temps impartis.

Notons au passage que les centres régionaux d’intégration contribuent 

également à enrichir les réflexions dans le cadre de la fonction consulta-

tive pour ce secteur, que ce soit au sein de la Commission wallonne pour 

l’intégration des personnes étrangères ou d’origine étrangère (instaurée 

en 2008) ou, par la suite, au sein de la section Intégration des personnes 

étrangères de la commission Action/Intégration sociale du Conseil écono-

mique et social wallon. En vertu du décret du 16 février 2017 portant sur la 

rationalisation de la fonction consultative, les représentants des CRI (asso-

ciés aux représentants des partenaires sociaux et des organisations actives 

en matière d’intégration) sont en effet chargés d’une mission consultative 

dans leur champ de compétences. Celle-ci consiste à remettre des avis, à 

formuler des observations ou recommandations (à la demande du Gou-

vernement wallon, du Parlement wallon ou de leur propre initiative) sur 

des notes d’orientation ou des documents stratégiques, ainsi que sur les 

avant-projets de décrets ou d’arrêtés. Ces acteurs importants ont ainsi l’op-

portunité de faire entendre leur voix sur la politique et la réglementation 

destinées à favoriser l’intégration des personnes étrangères en Wallonie.

Sur le terrain : des prises de position et des actes citoyens

Fin 2016, l’État français démantèle la “jungle de Calais”, vaste campement 

de réfugiés en attente de traverser la Manche vers le Royaume-Uni. Nombre 

de ces exilés se réfugient sur les aires d’autoroutes belges (dont les E411 et 

E42), espérant se glisser clandestinement dans un poids lourd. Face à leur 

détresse, des témoignages de solidarité voient le jour de manière isolée 

et spontanée, ou plus organisée via des collectifs de citoyens. En 2020, 

à la demande insistante de collectifs, associations et centres régionaux 

s’étant constitués en “coordination wallonne”, une circulaire wallonne est 
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adressée aux Communes et un appel à projets voit le jour qui permet aux 

citoyens d’obtenir des moyens pour subvenir aux besoins de base des 

“transmigrants” (soit des migrants en transit). Dans le même temps, le 

manque de clarté de la loi belge concernant la distinction entre “soutien 

pour raison humanitaire” et “traite d’êtres humains” conduit à des pour-

suites judiciaires contre des hébergeurs de migrants en transit (comme 

en témoigne leur procès en 2019). Cette criminalisation de la solidarité
116

 

contraste avec les encouragements de l’État belge à accueillir des réfugiés 

ukrainiens quelques années plus tard. 

Le tournant des années 2020 est marqué par diverses mobilisations : celle 

contre l’enfermement des familles déjà évoqué, mais aussi les nombreuses 

manifestations réclamant la régularisation de personnes en attente de trai-

tement de leur demande de séjour et dénonçant les multiples condam-

nations du gouvernement belge (y compris par la Cour européenne des 

droits de l’homme) pour ses manquements en matière d’accueil des per-

sonnes en exil.

Enfin, la Belgique est touchée par le mouvement Black Lives Matter, né aux 

États-Unis en 2013 pour dénoncer les discriminations raciales et les vio-

lences policières. Sept ans après sa création, il connaît un retentissement 

international avec le meurtre en mai 2020 de George Floyd par un policier 

à Minneapolis. La mobilisation qui s’ensuit au niveau international entraîne 

une large prise de conscience du racisme systémique et popularise en 

Europe le mouvement “woke”
117

. Le 7 juin, en pleine pandémie de la Co-

vid, une manifestation regroupe près de 10 000 personnes à Bruxelles en 

solidarité avec le jeune afro-américain. C’est à cette époque que plusieurs 

niveaux de pouvoirs politiques prennent conscience de l’importance et de 

l’urgence d’adopter des mesures de lutte contre le racisme et les discrimi-

nations qui en découlent. Aujourd’hui, la Belgique possède donc un plan 

fédéral, un plan communautaire et deux plans régionaux pour lutter contre 

ces actes excluants. Le Conseil wallon de lutte contre le racisme, créé par 

décret du 25 avril 2024
118

, est une des mesures de ces plans. 
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u En quoi ces éléments contextuels
peuvent-ils nous interpeller ?

Plus qu’une simple chronologie, cette étude condense des éléments contex-

tuels déterminants qui ont influencé les populations étrangères et d’origine 

étrangère en Wallonie sur une période de cinquante ans (et même un peu 

plus). L’élaboration progressive de la politique d’intégration régionale appa-

raît comme le reflet d’une interaction complexe entre les politiques migra-

toires, d’accueil ou d’intégration, les transformations institutionnelles belges 

et européennes, le développement de l’État social actif, les dynamiques de 

solidarité citoyenne, l’évolution des raisons de migrer, etc. 

Comme mentionné au début de ce texte, nous pensons qu’outiller les ci-

toyens en mobilisant le temps long de l’histoire peut être un exercice salu-

taire. Il devient ainsi possible de mettre en perspective les choix collectifs, 

les politiques, les pratiques et les représentations actuelles. 

À l’issue de ce travail de synthèse, nous souhaitons ouvrir le débat. Les ques-

tions qui suivent se veulent autant de pistes de réflexion, à partager au sein 

du CAI, mais aussi avec les autres acteurs du secteur, les responsables po-

litiques, les personnes étrangères ou d’origine étrangère, et plus largement 

avec tout citoyen intéressé par ces enjeux. 

Quelles réflexions vous viennent à l’issue de cette plongée dans ces élé-

ments contextuels ? En quoi ces évolutions nous permettent-elles d’avancer, 

ou pas, vers davantage d’interculturalité, d’inclusion, d’égalité des droits et 

de reconnaissance des diversités culturelles ? Quelle place accordons-nous 

aujourd’hui à la défense des droits fondamentaux des personnes en situation 

de migration ? Comment percevez-vous les actuelles politiques d’accueil et 

d’intégration en Wallonie ainsi que les obligations qui les accompagnent – 

qu’il s’agisse des cours de langue, de citoyenneté ou d’insertion socio-profes-

sionnelle ? Comment analysez-vous l’influence des contextes économiques 

et sociaux sur les politiques migratoires ? Et quelles sont vos observations 

concernant l’influence, ou pas, des mouvements d’extrême droite sur l’opi-

nion publique ? Selon vous, en quoi l’immigration représente-t-elle une me-

nace ou une opportunité pour la Wallonie, la Belgique, l’Europe et au-delà ? 

Ce texte vous conduit-il, d’une manière ou d’une autre, à reconsidérer vos 

propres opinions sur les migrations et sur les personnes migrantes ? Enfin, si 

vous aviez à imaginer une politique migratoire “idéale”, quels en seraient les 

fondements et les principes ?
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